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Regeste

FORMALISME EXCESSIF, NOUVEAU MOYEN DE PREUVE, RÉQUISITION DE
POURSUITE, MONNAIE ÉTRANGÈRE | 29 al. 1 Cst., 326 al. 1 CPC (CH), 67 al. 1 CPC
(CH)

Erwägungen

E. 15
ad art. 322 CPC). En l’espèce, l’intimé conclut au rejet du recours et au renvoi de la cause
au premier juge pour motivation au fond du prononcé lui accordant la mainlevée définitive.
Il y a lieu de considérer qu’il adhère à la conclusion subsidiaire de la recourante en renvoi
de la cause à l’autorité précédente, un recours joint étant irrecevable (art. 323 CPC). c) La
pièce nouvelle produite en deuxième instance par la recourante est irrecevable (art. 326 al. 1
CPC ; cf. infra consid. IIb)). II. La recourante invoque que, comme l’admet du reste
l’autorité précédente dans le prononcé motivé, la décision contient une erreur en ce sens
que, comme l’intimé n’a pas produit de copie de sa réquisition de poursuite, la date de
celle-ci est inconnue et il n’est pas possible de vérifier que la conversion en francs suisses
du montant libellé en euros avait bien été opérée au taux du jour de la réquisition de
poursuite. L’identité entre la prétention déduite en poursuite et la créance ressortant de la
sentence arbitrale produite par l’intimé ne serait ainsi pas établie. L’intimé objecte que,
devant l’autorité précédente, la recourante n’a pas contesté la date de la réquisition de
poursuite. Il allègue que cette date est le 26 mars 2020 et produit avec son recours une copie
de cette réquisition. Il en déduit que la conversion d’euros en francs suisses a été effectuée
correctement. Il admet qu’en principe, la production de cette pièce en deuxième instance
n’est pas possible selon l’art. 326 al. 1 CPC, mais soutient que l’application de cette
disposition aboutirait à un formalisme excessif qui « conduirait à un résultat qui complique
de manière insoutenable la réalisation du droit matériel et que ne justifie avec (sic) aucun
intérêt digne de protection ». a)aa) A teneur de l’art. 67 al. 1 ch. 3 LP (loi fédérale du 11
avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite ; RS 281.1), la réquisition de poursuite
adressée à l’office énonce le montant de la créance en valeur légale suisse. Cette indication
est reprise dans le commandement de payer (art. 69 al. 2 ch. 1 LP). La conversion se fait au
cours de l’offre des devises du jour de la réquisition de poursuite (ATF 137 III 623 consid. 3
; 135 III 88 consid. 4.1 ; 51 III 180 consid. 4). Le taux de conversion des monnaies est un
fait notoire, qui ne doit être ni allégué ni prouvé (ATF 137 III 623 consid. 3 et 135 III 88
consid. 4.1 précités). Encore faut-il que le juge connaisse le jour de la réquisition de
poursuite, puisque c’est à cette date que la conversion s’opère. A défaut, la requête de
mainlevée doit être rejetée. La rigueur de cette solution est tempérée par le fait que le
prononcé qui rejette une requête de mainlevée définitive n'acquiert pas force de chose jugée
quant à l'existence de la prétention litigieuse et n'empêche pas le poursuivant de requérir à



nouveau la mainlevée définitive dans une nouvelle poursuite, voire dans la même poursuite
après disparition du vice entachant le titre invoqué pour l'exécution (ATF 143 III 564
consid. 4.1 et les références citées). La cour de céans a rendu sur cette question une
jurisprudence constante allant dans le même sens (cf. notamment CPF 30 août 2017/99 ;
CPF 29 mars 2012/9, publié in Blätter für Schuldbetreibung und Konkurs [BlSchK] 2013 p.
144 ; CPF 7 février 2012/32 ; confirmation par une cour à cinq juges, CPF 23 août 2019/160
consid. IIc et par CPF 17 mars 2021/27 consid. 3). La doctrine va dans le même sens. Ainsi,
selon Abbet, « la date de la réquisition de poursuite doit être indiquée et, en cas de
contestation, prouvée par le créancier, à défaut de quoi le juge de la mainlevée ne pourra
vérifier l’identité entre la créance déduite en poursuite et celle résultant du titre » (in
Abbet/Veuillet (éd.), La mainlevée de l’opposition, n. 93 ad art. 80 LP). Dans le même
ouvrage, Veuillet exprime la même opinion en matière de mainlevée provisoire : « il
appartient au créancier d’indiquer la date de la réquisition de poursuite ( et de la prouver si
elle contestée), sans quoi le juge ne peut vérifier le taux applicable » (op. cit., n. 93 ad art.
82 LP). En conclusion et en résumé, le juge de la mainlevée doit s’assurer que la créance
réclamée équivaut à la créance résultant du jugement, en vérifiant que la conversion a été
correctement opérée à la date de la réquisition de poursuite. Cette vérification s’inscrit dans
le cadre de l’examen d’office de l’identité entre le montant réclamé en poursuite et celui dû
en vertu du titre présenté (Abbet, op. cit., n. 76 ad art. 80 LP). Ainsi, indépendamment de la
prise de position du poursuivi, il ne peut se fonder sur une simple allégation, même non
contestée, pour connaître la date de la réquisition de poursuite. Le poursuivant doit prouver
cette date par pièce, de la même manière qu’il doit établir l’existence matérielle et le
caractère exécutoire du jugement qu’il invoque comme titre de mainlevée d’opposition
(CPF 17 mars 2021/27 consid. 3). bb) Les conclusions, les allégations de fait et les preuves
nouvelles sont irrecevables en procédure de recours (art. 326 al. 1 CPC). Le tribunal de
deuxième instance doit statuer sur un état de fait identique à celui examiné par le premier
juge. Cette règle, stricte, s'explique par le fait que l'instance de recours a pour mission de
contrôler la conformité au droit de la décision entreprise, mais non de poursuivre la
procédure de première instance ; à l'instar du Tribunal fédéral, l'instance de recours doit
contrôler la juste application du droit à un état de fait arrêté définitivement (Chaix,
Introduction au recours de la nouvelle procédure civile fédérale, in SJ 2009 II 257 ss, n. 17,
p. 267 ; CPF 14 octobre 2019/209 ; CPF 29 mars 2018/39 ; CPF 17 novembre 2017/271 ;
CPF 13 août 2014/295 ; CPF 12 novembre 2013/445). cc) Il y a formalisme excessif
prohibé par l'art. 29 al. 1 Cst. (Constitution fédérale du 18 avril 1999 ; RS 101) lorsque des
règles de procédure sont appliquées avec une rigueur que ne justifie aucun intérêt digne de
protection, au point que la procédure devient une fin en soi et empêche ou complique de
manière insoutenable l'application du droit (ATF 142 I 10 consid. 2.4.2; 142 V 152 consid.
4.2; 135 I 6 consid. 2.1 ; TF 1B_14/2021 du 28 avril 2021 consid. 3.3). b) En l’espèce, la
réquisition de poursuite produite en deuxième instance est une pièce nouvelle au sens de
l’art. 326 al. 1 CPC et, partant irrecevable. C’est en vain que l’intimé soutient que le fait
d’écarter cette pièce en deuxième instance serait constitutif d’un formalisme excessif. Si
l’art. 326 al. 1 CPC est effectivement une règle de procédure, on ne saurait soutenir que son
application ne serait pas justifiée par un intérêt digne de protection au point que la
procédure deviendrait une fin en soi et empêcherait ou compliquerait de manière
insoutenable l’application du droit. Cette norme, qui consacre l’interdiction des nova, a
pour but d’assurer le contrôle étatique sur les décisions prises en première instance
cantonale ; ne sont pas couvert par cette interdiction les faits relatifs aux conditions du



procès (TF 5A_448/2020 du 18 février 2021 consid. 2.4.4 ; ATF 139 III 466 c. 3.4, JdT
2015 II 439: in casu motif de récusation ; irrégularité affectant la composition de l’autorité
ayant rendu la décision querellée ; vrais nova déterminant la recevabilité du recours ; ATF
136 II 497 consid. 3.3 ; ATF 136 III 123 consid. 4.4.3 ; TF 2C_743/2016 du 30 septembre
2016 consid. 3) ; elle vise à empêcher que le pouvoir d’examen de la deuxième instance soit
plus large que celui de la première instance ; il y a du reste, selon le Tribunal fédéral, un
rapport entre l’interdiction des faits nouveaux au niveau de la procédure cantonale,
découlant de l’art. 326 al. 1 CPC et celle au niveau de la procédure fédérale (cf. art. 99 al. 1
LTF [loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110]) (TF 5A_485/2020 précité
consid. 2.4.5). Dans ces conditions, l’application de l’art. 326 al. 1 CPC est justifiée par un
intérêt digne de protection. Au surplus, l’intimé ne fait pas valoir que la question de la triple
identité, et plus particulièrement de l’identité entre la prétention déduite en poursuite et le
titre, aurait trait aux conditions du procès, telles que l’entend le Tribunal fédéral dans sa
jurisprudence. D’ailleurs, la condition des trois identités, que le juge de la mainlevée doit
examiner d’office, relève du point de savoir si le jugement ou la reconnaissance de dette
invoquée constituent des titres à la mainlevée définitive ou provisoire et non des conditions
du procès. Il s’ensuit que le grief tiré du formalisme excessif, mal fondé doit être rejeté. c)
Quant à l’argument selon lequel la recourante n’a pas soulevé l’argument du défaut
d’identité en première instance, ni contesté la date invoquée par lui, il n’est pas pertinent.
En effet, selon la jurisprudence et la doctrine citée plus haut, indépendamment de la prise de
position du poursuivi, le juge de la mainlevée ne peut se fonder sur une simple allégation,
même non contestée, pour connaître la date de la réquisition de poursuite. Le poursuivant
doit prouver cette date par pièce, de la même manière qu’il doit établir l’existence
matérielle et le caractère exécutoire du jugement invoqué comme titre à la mainlevée
définitive de l’opposition. d) Le rejet de la requête de mainlevée étant acquis, il n’est pas
nécessaire d’examiner les autres arguments de la recourante. III. Dans ces circonstances, le
recours doit être admis et le prononcé reformé en ce que la requête de mainlevée est rejetée
et l’opposition maintenue. Vu l’admission du recours, les frais judiciaires de première
instance, arrêtés à 1’800 fr. (art. 48 OELP [ordonnance du 23 septembre 1996 sur les
émoluments perçus en application de la LP ; RS 281.35]), doivent être mis à la charge du
poursuivant, qui versera en outre à la poursuivie des dépens de première instance, qu’il y a
lieu au vu des opérations de fixer à 5'000 fr. (art. 106 al. 1 CPC art. 3 al. 2 et 6 TDC [tarif du
23 novembre 2010 des dépens en matière civile ; BLV 270.11.6]) Pour les mêmes raisons,
les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'485 fr. (art. 48 et 61 OELP), doivent
être mis à la charge de l’intimé, qui en remboursera l’avance à la recourante (art. 111 al. 2
CPC) et lui versera des dépens de deuxième instance fixés à 2'000 fr. (art. 3 al. 2 et 8 TDC).
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